
REPUBLIQUE FRA NÇAI SE

DÉLIBÉRATION  DE LA COMMISSION PERMANENTE DU
CONSEIL REGIONAL

Séance du 23 février 2024

Délibération N°24CP-234

Objet Pacte Régional d'investissement dans les compétences 2024-2027 pour la 
formation des demandeurs d'emploi et convention financière pour 2024

Budget par Activité JEUNESSE, EMPLOI, FORMATION / Faciliter l’accès à l’emploi par la formation 
professionnelle / Concevoir, coordonner, piloter et évaluer les politiques régionales de 
formation professionnelle 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,  LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL RÉGIONAL
GRAND EST DÉCIDE

Vu  la  délibération  du  Conseil  Régional  N°23SP-405  du  13/01/2023  portant  délégation  de
compétences à la Commission Permanente, 

Vu l’avis émis par la Commission Formation Professionnelle du Conseil Régional,

 d’approuver le Protocole d’accord pluriannuel du Pacte régional d’investissement dans les
compétences - PRIC Grand Est 2024-2027 joint en Annexe 1, et d’autoriser le Président
du Conseil Régional Grand Est à le signer ;
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 d’approuver la convention financière 2024 entre l’Etat et la Région Grand Est au titre du
Plan Régional d’Investissement dans les compétences, jointe en Annexe 2, et d’autoriser
le Président du Conseil Régional Grand Est à la signer ;

Strasbourg le 23 février 2024,

Le Président du Conseil Régional 

Franck LEROY


